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Ouverture de la session 

 

 

1. 

 

Adoption de l’ordre du jour 

 

CX/GP 99/1 

 

2. 

 

Questions soumises par la Commission du Codex Alimentarius et 

d’autres Comités du Codex (y compris l’examen du traitement spécial 

accordé aux pays en voie de développement) 
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3. Analyse des risques :  

 1) Définitions  CL 1998/33-GP 

 - Observations des gouvernements 
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2) Principes de travail pour l’analyse des risques 
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4. Mesures visant à faciliter le consensus CX/GP 99/5 

 

5. Examen des principes généraux du Codex 

Révision de la procédure d’acceptation 
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6. Examen du statut des textes du Codex   

 1) Status des textes du Codex dans le cadre de l’Accord OTC CX/GP 99/7 

 

 2) Document de discussion sur l’application des textes « consultatifs » CX/GP 99/8 

 

7. Examen des Déclarations de principe sur le rôle de la science et la 

mesure dans laquelle d’autres facteurs sont pris en compte  

 

 

 1) Rôle de la science et des autres facteurs en relation à l’analyse des 

risques 
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2) Application à la somatotropine bovine CX/GP 99/10 

 

8. 

 

Révision du Manuel de procédure 

 

 

 1) Procédures concernant la participation des OING CL 1998/31-GP 

 - Observations des gouvernements CX/GP 99/11 

  

2) Fonctions essentielles des Points de Contact du Codex 

 

CL 1998/34-GP 

 - Observations des gouvernements 
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9. Application de l’Article VII du Réglement de la Commission 

(Participation des Membres aux sessions des organes subsidiaires ) 

CX/GP 99/13 

 

10. 

 

Autres questions, travaux futurs et date et lieu de la prochaine session 

 

 

 

 

11. 

 

Adoption du Rapport 

 

 

  

 

 

 

 

 


